
 
 
 
 
 
 

Communiqué 
pour diffusion immédiate 

 

Dès le 1er décembre 

Entrée en vigueur de l’horaire hivernal à 
l’Écocentre de la MRC de Drummond 
 
Le 15 novembre 2011 – La direction de l’Écocentre de la MRC de Drummond informe la 
population de l’entrée en vigueur prochaine de l’horaire d’hiver.  
 
Ainsi, à compter du 1er décembre, le site sera ouvert les vendredis, de 8 h à 17 h 30, et les 
samedis, de 8 h à 16 h. Cet horaire s’appliquera jusqu’au 31 mars 2012 inclusivement. Les 
activités feront toutefois relâche les 23, 24, 30 e t 31 décembre.  
 
L’Écocentre est situé au 5620 rue Saint-Roch Sud à Drummondville, sur les terrains adjacents 
au centre de tri de Récupéraction Centre du Québec. Son accès est réservé aux citoyens 
demeurant dans l’une ou l’autre des municipalités de la MRC de Drummond. À noter que les 
résidus découlant d’activités commerciales ou industrielles y sont refusés.  
 
Des informations additionnelles concernant l’Écocentre peuvent être obtenues en composant 
le 819 477-1312 ou en visitant le www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre. Les personnes 
intéressées à en savoir davantage sur les autres ressources disponibles dans la région pour 
disposer des matières résiduelles de façon responsable et sécuritaire sont invitées à consulter 
le www.mrcdrummond.qc.ca/environnement.  
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